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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance du 16 octobre 2024 à 17 heures 00

Question n°22

Convention de financement avec la Conférence des Financeurs - Actions
collectives de la Maison des Séniors

Le Conseil d'Administration, convoqué le 9 octobre 2024, s'est réuni au Centre Communal
d'Action Sociale de la Ville de Besançon.

Administrateurs en exercice : 17

Sous la présidence de Madame Sylvie WANLIN, Vice-présidente du CCAS:

Etaient présents :

Monsieur Hasni ALEM / Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Yves CHANSON /
Monsieur Cyril DEVESA / Monsieur Michel JOURNEAUX / Madame Myriam LEMERCIER /
Madame Agnès MARTIN / Madame Claudine MAUGAIN / Monsieur Michel PELLATON /
Monsieur Jean-Hugues ROUX/ Madame Sylvie WANLIN

Etaient absents :

Monsieur Bernard AVON / Madame Valéry GARCIA / Madame Nadia GARNIER /
Monsieur Ludovic FAGAUT, donne pouvoir à Madame Myriam LEMERCIER à partir de
17h20, soit à partir de la question n14, excepté pour les questions n°17, 22, 23 et 25 /
Monsieur Alfred M'BONGO / Madame Anne VIGNOT, donne pouvoir à
Madame Sylvie WANLIN

1 Date de dépôt en Préfecture :

REÇU EN PREFECTURE

Le 21 octobre 2024

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION
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Publié le : 21/10/2024



DÉLIBÉRATION

Incidence financière
BP 2024 Montant prévu au BP 2024 : 70 906€

P148-Subventions et participations du Montant de l'opération : 67 684€
Département

Résumé : En réponse à l'appel à projets portant sur la prévention de la perte d'autonomie
des personnes âgées pour l'année 2024, le CCAS reçoit un soutien financier de la
Conférence des Financeurs pour la réalisation de six projets :
- « Connecté à tout âge : formation des ainés au numérique »,
- « Séniors, oui au numérique »
- « Séniors : sportez-vous bien», 2 groupes
- « Préparer et bien vivre sa retraite : "une nouvelle vie qui s'offre à moi"»
- « Préparer et bien vivre sa retraite : forum au Kursaal ».
Le présent rapport a pour objet la signature de la convention de financement pour l'octroi de
subventions à hauteur de 67 684 € our les 6 roiets.

Référence au Projet social 2022-2026 :
[ Axe 1: Intervenir auprès des publics
prioritaires identifiés dans l'ABS

D Axe 2 : Maintenir ou accompagner vers
l'autonomie les publics relevant du CCAS
au sens de l'autonomie sociale et
économique - De «l'urgence vers
l'autonomie »

[] Axe 3 : Faciliter l'accès aux droits et
leur maintien (aller vers, simplification...)

[] Axe 4: Faire du CCAS l'interlocuteur
majeur des politiques du handicap et de
l'âge en lien avec la dimension
accessibilité our mieux vivre dans la ville

1 - Contexte

[] Axe 5: Optimiser les moyens, les
ressources et le patrimoine du CCAS
pour pérenniser son action de service
public

D Axe 6 : Faire savoir et valoriser
l'action du CCAS

[] sans objet

La loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au
Vieillissement (ASV), fait de la prévention de la perte d'autonomie et du maintien à domicile
des personnes âgées l'un des objectifs majeurs du système de santé et de l'organisation du
secteur social et médico-social.
Dans ce contexte, la loi ASV prévoit la mise en place, dans chaque département, d'une
Conférence des financeurs de la prévention de la perte d'autonomie des personnes âgées.
Ce dispositif, en réunissant les financeurs de la perte d'autonomie, favorise la participation la
plus large possible des différents partenaires et acteurs du territoire œuvrant en faveur de la
prévention de la perte d'autonomie.

Sur le territoire du Doubs, elle est installée depuis le 21 juillet 2016 et est présidée par
Monsieur Denis Leroux, Vice-président du Département en charge de l'autonomie des
personnes âgées et handicapées, du développement et des usages du numérique. L'Agence
régionale de santé et la Mutualité sociale agricole en assurent la vice-présidence.



Elle est composée, en outre, des autres membres de droit suivants: I'ANAH, la MSA, la
CARSAT, le RSI, la CPAM, la Mutualité Française, l'AGIRC-ARRCO, l'UDCCAS,
l'Association des maires du Doubs et l'Association des maires ruraux du Doubs.

Cette instance de coordination institutionnelle a pour mission de définir un programme
coordonné de financement d'actions individuelles et collectives de prévention de la perte
d'autonomie. Ainsi, elle fédère les acteurs du secteur, afin de proposer une réponse lisible et
cohérente pour les personnes âgées et leurs aidants.

Au titre de l'appel à projets de 2024, le CCAS de Besançon, par le biais de la Maison des
Séniors, a présenté 6 projets autour des axes prioritaires suivants :

Préparer le passage de la vie active à la retraite :
o Préparer et bien vivre sa retraite : forum au Kursaal
o Préparer et bien vivre sa retraite : "une nouvelle vie qui s'offre à moi"
o Connecté à tout âge: formation des aînés au numérique
o Séniors, oui au numérique

Garantir le capital autonomie et développer la prévention santé :
o Sportez-vous bien, groupe 1
o Sportez-vous bien, groupe 2

Il - Présentation de la convention

En réponse à l'appel à projets, le CCAS reçoit donc le soutien financier de la Conférence des
financeurs pour les six projets suivants :

Journée forum au Kursaal de Besançon pour préparer et bien vivre sa retraite

Cette action, qui existe depuis 2019, vise à organiser une manifestation au Kursaal de
Besançon pour permettre aux personnes qui souhaitent préparer et bien vivre leur retraite de
rencontrer les représentants des régimes de retraite de base et complémentaires, ainsi que
de nombreux acteurs de la retraite, de la santé et du monde associatif. Elle est complétée
par des conférences thématiques (conseils des notaires, nutrition, sport-santé, bien-être,
approche psychologique...).
Ce forum s'organisera en plusieurs temps :

► Présence d'une vingtaine de partenaires réunis au Kursaal et intervenant sur les
thèmes suivants :
- Comment préparer sa retraite d'un point de vue administratif et financier ?, avec la

participation de la CARSAT, de l'IRCANTEC et la CNRACL, les caisses de
retraite complémentaire,... Les visiteurs peuvent s'entretenir avec les partenaires
pour faire un point individuel sur leur situation.

- Comment profiter de sa retraite en bonne santé ? avec la participation du réseau
sport santé, des partenaires proposant des actions de sport-santé.

- Comment organiser et investir son temps libre ? Comment se sentir utile, créer du
lien social ? avec la participation des acteurs de la vie associative, du bénévolat
et les services de la ville offrant une diversité d'actions (musées,
bibliothèques, ... ).

► Conférences animées par des experts autour des thématiques suivantes :
- Conférence 1 : préparation à la retraite : les aspects juridiques, administratifs, et

financiers, par les Caisses de retraite
- Conférence 2: se protéger et protéger les siens, par la Chambre

Interdépartementale des Notaires de Franche-Comté.
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Une demi-journée de conférence-débat sera également organisée avec une approche
psychologique, philosophique, affective du passage à la retraite. A la suite de la conférence,
une séance d'échanges et des ateliers d'initiation (ex. sophrologie, socio-esthétique,
prévention sommeil, nutrition...) seront proposés.

L'objectif est de toucher 200 personnes sur l'ensemble des temps proposés.
Le montant accordé par la Conférence des Financeurs pour l'organisation de cette journée
par la Maison des Séniors est de 3 731 €.

Préparer et bien vivre sa retraite : une nouvelle vie qui s'offre à moi

Cette action s'inscrit dans la l'évolution de l'offre que la Maison des Séniors souhaite
apporter aux futurs et jeunes retraités, en complément de la journée de Forum retraite.
A chaque édition, des ajustements sont proposés, alimentés par les échanges avec les
participants, les intervenants, l'assemblée des sages de la ville de Besançon ...
Ce sont ces échanges qui ont conduit le CCAS à proposer cette nouvelle approche, avec
des après-midi thématiques, à la Maison des Séniors, afin d'échanger sur : prendre soin de
sa santé, entretenir son bien-être physique et mental, créer de nouveaux liens sociaux,
occuper son temps libre... Ainsi, l'intervention de spécialistes de l'alimentation
(diététicien(ne), médecin), de psychologues, de partenaires associatifs permettra au groupe
(20 personnes maximum) d'échanger, de mieux comprendre et appréhender cette nouvelle
étape de la vie.

Les après-midi « rencontres à thème » offriront la possibilité d'échanger, en petits groupes,
de profiter du partage d'expérience et éventuellement de tisser des liens entre participants.
La Maison des Séniors souhaite proposer 6 après-midi « rencontres à thème » pour un
groupe de 20 personnes, sur inscription. Les thématiques envisagées sont:► Alimentation,

► Bien-être psychologique,
► Occuper son temps libre (par le bénévolat par exemple),► Se fixer des objectifs et les atteindre,► Une nouvelle vie à deux.
►

Participants attendus : groupe de 20 personnes
Le montant accordé pour ce projet est de 4 420 €.

Connectés à tout âge

Cette action vise à promouvoir l'usage du numérique auprès des aînés, en s'adaptant à leurs
besoins et, si nécessaire, à l'outil qu'ils utilisent {les formations sont proposées sur tablette
numérique ou sur PC).
Deux niveaux d'apprentissage sont proposés, initiation ou perfectionnement. Les points
suivants sont abordés pendant les formations :

o prise en main, personnalisation de l'outil, usage de la confidentialité,
navigation sur internet, connaissance des réseaux sociaux et des
applications ludiques et de lien social {whatsapp, facebook,
messagerie...).

o usage administratif du numérique : connaissance personnalisée des sites
utiles à la personne, réalisation de formalités administratives en ligne,
découverte des sites potentiellement utiles (service-public.fr, site de la
Ville, site du Département, etc.) avec une attention particulière portée à la
confidentialité des données personnelles et des mots de passe.
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Des cycles de 12 séances sont proposés pour le niveau initiation, et de 10 séances pour le
niveau perfectionnement.
Si besoin, des tablettes numériques peuvent être prêtées le temps de la formation.
Pendant le cycle de formation de niveau « initiation », les usagers peuvent bénéficier d'un
conseil à domicile de 2 heures, pour les aider à la configuration des outils personnels, au
choix de matériel, à la recherche d'un fournisseur d'accès, répondre à leurs problématiques
individuelles, etc.
Des séances hebdomadaires dans 3 maisons de quartier (Bains Douches, Nelson Mandela
et Montrapon) sont également proposées aux participants avec les formateurs, pour
approfondir les points évoqués en séances, sur le principe d'une foire aux questions visant à
résoudre des difficultés ponctuelles, approfondir ou réviser un aspect qui aurait été mal
compris... Ces séances sont ouvertes à tous les séniors bisontins, sur inscription.

L'action a pour objectif de former 150 personnes par an ( 15 groupes de 10 personnes).
Le montant accordé pour ce projet piloté par la Maison des Séniors est de 45 500 €.

Journée Séniors. oui au numérique

La Maison des Séniors porte, depuis 2018, une action de formation au numerque
spécifiquement adaptée au public sénior, qui sera reconduite à nouveau en 2024-2025.

L'action « Séniors, oui au numérique » a pour objectif l'organisation d'une journée
évènementielle. Elle vise à attirer un public curieux d'avancer sur le sujet, qui s'interroge, qui
rencontre des problématiques particulières, qui souhaite approfondir et affiner ses usages ou
qui a des réticences à l'utilisation de l'outil numérique et qui ne fait pas encore appel aux
services d'accompagnement proposés, par méconnaissance ou par crainte de ne pas y
arriver.
Cette journée, en accès libre, doit également permettre à des personnes qui rencontrent des
problématiques spécifiques de bénéficier de conseils gratuits, sans avoir besoin de faire
appel à un prestataire onéreux ou avant de s'engager dans l'achat de matériel, le suivi d'une
formation, etc.
La journée « Séniors, oui au numérique » sera composée des temps suivants :

Un café quizz convivial autour des questions numériques,
6 ateliers de 2h sur des thématiques à préciser (exemples: échanger avec mes
proches à distance avec mon smartphone, organiser mes fichiers sur mon ordinateur
et gérer mes documents, découvrir la généalogie grâce aux outils numériques,
gagner en aisance avec les emails et les visioconférences, prendre soin de ma santé
grâce aux outils numériques, comment choisir les bons appareils en fonction de mes
besoins, tour d'horizon des démarches et services numériques de ma commune...),
Des stands d'information, de réponses aux questions individuelles et de découverte
de certains outils plus ludiques (casques de réalité virtuelle par exemple), et
présentation de l'offre de formation ou d'accompagnement existant sur la commune.

L'objectif est de toucher 150 personnes sur l'ensemble des temps proposés.
Le montant accordé par la Conférence des Financeurs pour l'organisation de cette journée
par la Maison des Séniors est de 4 400 €.

Séniors. sportez-vous bien !

Il s'agit, en premier lieu, de développer une offre d'activités physiques accessibles et
adaptées pour proposer aux séniors une pratique suffisante, régulière et encadrée.
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Par ailleurs, ce projet renforcera la lutte contre la sédentarité des séniors, visera
l'amélioration de leur mobilité dans leur environnement de proximité et permettra de prévenir
les chutes. Enfin, il participera au maintien de l'autonomie à domicile, en s'appuyant sur des
activités stimulant les différents sens et mobilisant les aptitudes physiques et cognitives, tout
en créant et/ou maintenant du lien social.
Modalités prévues :

Des séances de pratique sportive adaptée d'1 h30 tous les 15 jours environ {hors
vacances d'été), soit 20 séances au total,
3 séances d'initiation à la pratique d'autres sports recommandés pour les personnes
âgées,
3 séances en extérieur, dans un format de marches sécurisées sur un thème
préalablement choisi,
Une séance exceptionnelle et festive, organisée sur une journée d'été avec au
programme, marche et pique-nique,
La participation à 3 évènements sportifs et adaptés organisés par le CCAS et la ville
de Besançon,
A la fin de l'année, un accompagnement à l'utilisation des transports en commun sera
proposé aux participants qui le pourront et le souhaiteront.

L'action s'adresse à un public qui rencontre des problématiques de mobilité importantes, qui
empêchent les déplacements en autonomie. Le transport des participants avec un taxi
partagé est inclus dans le financement de l'action.

Participants attendus : groupe de 10 personnes
Le montant accordé pour ce projet piloté par la Maison des Séniors est de 7 168 €.

Séniors, sportez-vous bien! Groupe 2

L'action « sportez-vous bien », développée en 2023, s'adresse à un public en grande
difficulté de mobilité, qui nécessite la mobilisation d'un transport pour accéder à l'activité et
beaucoup d'étayage pendant la séance pour réaliser les exercices proposés.

Cependant, il a été constaté qu'une deuxième catégorie de public, plus mobile (capacité à
utiliser les transports en commun), rencontre des obstacles à la pratique du sport (manque
de confiance en soi, contraintes financières, manque d'information et de sensibilisation,
préjugés liés à l'âge, crainte du jugement, manque de motivation).

L'action s'adresse prioritairement aux bénéficiaires ne pouvant accéder aux dispositifs
existants sur la commune, du fait de leurs freins psychologiques ou financiers.
Une attention toute particulière sera portée aux processus de motivation, pour faire émerger
des dynamiques personnelles et la motivation à s'engager sur la durée.

L'objectif pour ce groupe est de permettre une réassurance des participants quant à leur
capacité et motivation à l'issue d'une année de pratique de sport. Par le biais de cette année
tremplin, la Maison des Séniors vise à impulser une dynamique individuelle et collective, afin
de permettre aux personnes concernées de s'inscrire ensuite dans la pratique régulière d'un
sport adapté, en fréquentant les structures de droit commun en autonomie.

L'action envisagée vise la constitution d'un groupe d'une capacité de 14 participants au
maximum, afin de garantir une réponse adaptée et individualisée. Il leur est proposé des
séances d'une heure tous les 15 jours (hors vacances d'été), soit 20 séances au total, ainsi
qu'une séance exceptionnelle et festive, organisée sur une journée d'été avec au
programme, marche et pique-nique.

Participants attendus : groupe de 14 personnes
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Le montant accordé pour ce projet piloté par la Maison des Séniors est de 2 465 €.

Après délibération et à l'unanimité, les membres du Conseil d'Administration présents
et représentés :

✓ Votent favorablement la perception des subventions pour le financement de
ces actions à hauteur de 67 684 €,

✓ Autorisent la Présidente ou son représentant à signer la convention
susvisée et jointe en annexe, et ses éventuels avenants.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans un délai
de deux mois suivant sa publicité.

Pour extrait conforme,
La Présidente du CCAS,

-)

Pour : 12
Abstentions : 0
Contre: 0
Ne prend pas part au vote : 0
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